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DELIBERATION N° 2022 – B13 
 

 

 
 
Vu Le Code rural et de la pêche maritime ; 

 
Vu  l’arrêté ministériel du 18 mars 2015 relatif aux obligations déclaratives en matière de pêche 
maritime 

 
Vu le règlement intérieur du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine ; 

 
Vu  la délibération n° 2022-B17 du CRPMEM de Nouvelle- Aquitaine portant création et 

fixant les conditions d’attribution de la licence de pêche des coquilles Saint-Jacques sur 
les gisements naturels coquilliers des Pertuis charentais ; 

 

Considérant la nécessité de gérer de manière responsable la pêche des coquilles Saint-Jacques 
dans les Pertuis charentais, 

 
 
Le Bureau du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine adopte les dispositions suivantes : 
 

Article 1 – Contingent de licences 

Pour la campagne 2022-2023, le contingent de licences de pêche des coquilles Saint-Jacques 
dans les pertuis Charentais est fixé à 170, dont la répartition est la suivante : 

- CRPMEM Nouvelle-Aquitaine : 140 licences 
- COREPEM Pays de la Loire : 30 licences 

 

Article 2 : Organisation de la campagne 

La pêche des coquilles Saint-Jacques sur les gisements naturels coquilliers du Pertuis Breton est 
ouverte de 10h30 à 12h30 (heure locale) aux jours suivants : 

• Mardi 29 novembre 2022 

• Jeudi 1er décembre 2022 

• Mardi 6 décembre 2022 

• Jeudi 8 décembre 2022 

• Mardi 13 décembre 2022

 

Fixant le nombre de licences de pêche et l’organisation de la campagne de pêche des 

coquilles Saint-Jacques sur les gisements naturels coquilliers des Pertuis charentais pour la 

campagne de novembre et décembre 2022 
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• Jeudi 15 décembre 2022 

• Dimanche 18 décembre 2022 

• Mardi 20 décembre 2022 

• Mercredi 21 décembre 2022 

• Mardi 27 décembre 2022 

• Mercredi 28 décembre 2022 
 
 

 
La pêche des coquilles Saint-Jacques sur les gisements naturels coquilliers du Pertuis 
d’Antioche est ouverte de 10h à 15h (heure locale) aux jours suivants : 

• Lundi 28 novembre 2022 

• Mercredi 30 novembre 2022 

• Lundi 5 décembre 2022 

• Mercredi 7 décembre 2022 

• Lundi 12 décembre 2022 

• Mercredi 14 décembre 2022 

• Lundi 19 décembre 2022 

 
 
La pêche est interdite pour la journée lorsque la température extérieure de l'air est inférieure ou 
égale à 1 degré centigrade, à 10 heures (heure locale), prise sous abri au sémaphore du Phare 
des Baleines (Ile de Ré) pour le Pertuis Breton, et sera différée au lendemain si la température 
le permet. 

En cas de persistance du froid pendant plusieurs jours, une concertation sera organisée entre 
les services de l’Etat et les représentants professionnels du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine.  

En cas de mauvais temps (état de la mer rendant impossible les conditions d’exercice de la 
pêche), les journées de pêche pourront être reportées. 

En cas de surproduction ou mévente, une réunion entre représentants professionnels du 
CRPMEM Nouvelle-Aquitaine pourra se réunir en urgence pour proposer les mesures 
nécessaires au rééquilibre du marché. 

 

La mise à l’eau des dragues ne peut se faire que pendant les heures d’ouverture de pêche. 
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Article 3 – Infractions à la présente délibération 
 
Les infractions à la présente délibération et à celles prises pour son application seront recherchées 
et poursuivies conformément au Code Rural et de la Pêche Maritime et pourront entraîner la 
suspension temporaire ou la suppression de ladite licence. 
 
 
 

Bordeaux, le 21 octobre 2022 

 

Le Président du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine, 

Johnny Wahl  
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DELIBERATION N° 2022 – B14 
 
 

 

Vu le Code rural et de la pêche maritime, 
 

Vu  l’arrêté ministériel du 18 mars 2015 relatif aux obligations déclaratives en matière de 
pêche maritime, 

 

Vu le règlement intérieur du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine, 
 
Vu  la délibération n°2022-B18 du CRPMEM de Nouvelle- Aquitaine portant création et fixant 

les conditions d’attribution de la licence de pêche des pétoncles sur les gisements 
naturels coquilliers des Pertuis charentais ; 

 

Considérant la nécessité de gérer de manière responsable la pêche des pétoncles dans les Pertuis 
charentais, 

 
 
Le Bureau du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine adopte les dispositions suivantes : 
 

 
Article 1 – Contingent de licences 

Pour la campagne 2022-2023, le contingent de licences de pêche des Pétoncles dans les Pertuis 
Charentais est fixé à 165, dont la répartition est la suivante : 

- CRPMEM Nouvelle-Aquitaine : 135 licences 
- COREPEM Pays de la Loire : 30 licences 

 

Article 2 : Organisation de la campagne 

 

En raison des mortalités constatées, aucune date de pêche des pétoncles sur les gisements 
naturels coquilliers nommés « NORD PERTUIS BRETON » « CENTRE PERTUIS BRETON » et 
« BANC DE LA FLOTTE » et « PERTUIS D’ANTIOCHE » n’est retenue en novembre et décembre 
2022. 

 

 
 
 

 

Fixant le nombre de licences de pêche et l’organisation de la campagne de pêche des 

pétoncles sur les gisements naturels coquilliers des Pertuis charentais pour la campagne de 

novembre et décembre 2022 
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Article 3 – Infractions à la présente délibération 
 
Les infractions à la présente délibération et à celles prises pour son application seront recherchées 
et poursuivies conformément au Code Rural et de la Pêche Maritime et pourront entraîner la 
suspension temporaire ou la suppression de ladite licence. 
 

 

Bordeaux, le 21 octobre 2022 

 

Le Président du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine, 

Johnny Wahl  
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22
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RECTORAT DE LIMOGES
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arrêté portant délégation en matière
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arrêté portant délégation en matière
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arrêté portant subdélégation en matière

d'administration générale
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